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ADMINISTRATION DE LA NATURE ET DES FORÊTS
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L’Administration de la nature et des forêts est subdi-
visée en services régionaux, composés de cinq arron-
dissements, divisés en 65 triages, qui sont en charge 
de la mise en œuvre sur le terrain. 

Chaque arrondissement est géré par un chef 
d’arrondissement, assisté d’un chef-adjoint. A la tête 
des triages se trouvent les préposés forestiers.

L’arrondissement Sud de la nature et des forêts en-
globe 21 communes (voir carte au verso).

La surface gérée est de +/- 42.000 ha et se car-
actérise par sa forte concentration urbaine et sa 
densité démographique (56% de la population na-
tionale) qui se traduit par une forte pression sur 
l’environnement naturel. 

Néanmoins, l’arrondissement Sud abrite également 
45% des réserves naturelles nationales classées, 
ainsi que 17% des sites NATURA 2000. Actuelle-
ment l’arrondissement Sud gère 10.000 ha de forêts 
soumises (11%). 

» la protection de la nature, des ressources 
 naturelles, de la diversité biologique et des  
 paysages 

» la protection et la gestion forestière dura- 
 ble des forêts soumises au régime forestier 

» la promotion d’une gestion forestière   
 durable dans les forêts privées 

» la protection et la gestion durable des res- 
 sources cynégétiques 

» la sensibilisation du public dans les  
 domaines de la nature et des forêts 

» la surveillance et la police en matière de  
 protection de la nature, des forêts, de  
 chasse et de pêche

L’ Administration de la nature et des forêts est une 
administration publique qui est chargée des missions 
suivantes:

L’ Administration de la nature et des forêts se présente.
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Adresse: 
40, rue de la Gare
B.P. 10  -  L- 3377 Leudelange 

Tel : +352 45 80 83 - 1 
Fax : +352 45 80 83 - 83

Michel LEYTEM
Chef d’arrondissement
Tél: +352 45 80 83 - 1

Claude PARINI
Chef - adjoint
Tél: +352 45 80 83 - 1

Céline SALCHER
Accueil
Tél: +352 45 80 83 - 25

Charles ZEUTZIUS
Secrétariat Forêts
Tél: +352 45 80 83 - 21

Fränk SCHILLING  
Secrétariat Nature  
45 80 83 – 23

Marie-Paule PARISOT
Secrétariat général  
45 80 83 – 24

Votre arrondissement: l’arrondissement Sud

Les milieux naturels sont gérés suivant les princi-
pes du développement durable en harmonisant les 
critères économique, écologique et social.

L’arrondissement Sud gère sur le site du Ellergronn 
à Esch/Alzette un centre d’accueil nature, un en-
droit dédié à l’apprentissage pédagogique aussi bien 
pour les petits que pour les grands.
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